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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

politiques communautaires
Question écrite n° 126063

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre auprès du ministre d'État, ministre des affaires
étrangères et européennes, chargé des affaires européennes, sur la politique douanière de l'Union européenne
en matière forestière. L'Union européenne apparaît comme la seule zone de production forestière du monde non
protégée. La filière forestière regrette cette absence de protection qui nuit à ses intérêts. C'est pourquoi il lui
demande de préciser sa position quant au principe du mandatement d'une task force chargée de formuler les
bases d'une stratégie européenne visant à sauvegarde les entreprises et emplois en Europe.
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